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DOO ςAtelier paysages
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LƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Υ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊΣ Şǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ {/h¢

Le DOO, principes & objectifs

Propositions de dispositions réglementaires en lien avec 
les ambitions du PADD sur le volet «paysages»

Ordre du jour
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Le SCOT : Rappels

Un document 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǇǊŀ-
communal 
et inter-communautaire, 
autrement dit à 
« grande échelle»

Élaboré par le territoire 
lui-même : élus et acteurs 
définissent un projet de 
territoire partagé

Son but : encadrer le 
développement et 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdu 
territoire sur le long 
terme.

>> Quel aménagement du Pays de Langres en 
2040 ? <<
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Le SCOT : Rappels

Le SCOT : contenu et calendrier

DIAGNOSTIC

Partager une vision du 
territoire, des 

problématiques 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ

PADD *

Définir une stratégie 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ pour les 

20 prochaines années

DOO **

Traduire la stratégie en 
orientations et mesures

applicables sur le 
territoire

ϝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎϝϝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ
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Le DOO : cadre législatif

Article L141-р Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ

Dans le respect des orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 
durables, le document d'orientation et d'objectifs détermine : 

1° Les orientations générales de l'organisation de l'espace et les grands équilibres entre les 
espaces urbains et à urbaniser et les espaces ruraux, naturels, agricoles et forestiers ; 

2° Les conditions d'un développement urbain maîtrisé et les principes de restructuration des 
espaces urbanisés, de revitalisation des centres urbains et ruraux, de mise en valeur des entrées 
de ville, de valorisation des paysages et de prévention des risques ; 

3° Les conditions d'un développement équilibré dans l'espace rural entre l'habitat, l'activité 
économique et artisanale, et la préservation des sites naturels, agricoles et forestiers. 

Il assure la cohérence d'ensemble des orientations arrêtées dans ces différents domaines. 
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Le DOO : le principe

Á5hh Ґ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ

Á Traduire les différents volets du PADD 
en orientations et en objectifs 
opposables aux documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ

Á « Le DOO arrête, par secteur 
géographique, des objectifs chiffrés 
de consommation économe de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ 
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ» (article L.141-6 
CU)

Une traduction des orientations du 
PADD plus ou moins prescriptive

ü PrescriptionsҐ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎΩƛƳǇƻǎŀƴǘ 
aux PLU(i) (traduction obligatoire)

ü Recommandations = mesures qui 
peuvent être traduites dans les 
PLU(i) sans obligation

ü Document graphique = localisation 
cartographique des secteurs 
concernés par les prescriptions / 
recommandations
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Exemple de contenu (prescriptions / recommandations)

Le DOO : le principe
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Possibilité de faire des «zooms» dans le document graphique

Le DOO : le principe
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Le DOO : attendus par rapport au contenu

Exemples de dispositions attendues dans le SCOT (volet «paysages»)

Á Orientations pour préserver des éléments de paysages : points de vue, silhouettes, 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣΧ

Á hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ κ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜǎ ŘŜ ōƻǳǊƎǎ

Á Orientations pour la protection et la mise en valeur des patrimoines bâtis

Á hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ȊƻƴŜǎ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘΧύ

Sujets pouvant être investis par le SCOT mais pas systématiquement

Á 9ƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ

Á Recommandations pour les pratiques agricoles / forestières

Á « Zooms» sur des secteurs à enjeux avec des orientations plus précises à traduire dans les 
PLU(i)
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Premières propositions de contenu du 
DOO

1 ςProtéger les paysages visuellement exposés et les paysages remarquables

2 ςProtéger et valoriser des itinérances de découverte des paysages

3 ςMaîtriser la qualité des projets urbains et villageois

4 ςProtéger les éléments de patrimoine bâti

5 ςAccompagner les pratiques agricoles

6 ςMaîtriser le développement éolien
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1 ςProtéger les paysages visuellement exposés et les 
paysages remarquables

CE QUE DIT LE PADD

ÅProtéger les paysages rendus 
ǘǊŝǎ ΨǾƛǎƛōƭŜǎΩ ǇŀǊ ƭŜǎ 
particularités topographiques du 
territoire

ÅPréserver les sites remarquables, 
ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘŞƧŁ ǇǊƻǘŞƎŞǎ 
règlementairement ou non

Å±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ΨǾƛƭƭŀƎŜǎ ǊŜǇŝǊŜǎΩ

ÅValoriser particulièrement les 
ΨǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳΩ Υ ǾŀƭƭŞŜǎΣ ǎƛǘŜǎ 
ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎΣ ƭŀŎǎΧ

Carte PADD pour le volet 
Paysages Sensibles
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1 ςProtéger les paysages visuellement exposés et les 
paysages remarquables

DES SECTEURS A ENJEUX DÉJÀ IDENTIFIES DANS LE PADD

Carte PADD 

Paysages sensibles
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1 ςProtéger les paysages visuellement exposés et les 
paysages remarquables

QUELLES DISPOSITIONS POUR DECLINER LE PADD DANS LE DOO ?

PROPOSITIONS POUR LE DOO

- Intégrer les éléments de protection réglementaire existants :
- Charte du Parc national des forêts
- Sites classés et inscrits
- Sites Patrimoniaux Remarquables (SPR)

9ȄǘǊŀƛǘǎ ŘŜ ƭΩ!±!t Řǳ tŀȅǎŀƎŜ [ŀƴƎǊƻƛǎ
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1 ςProtéger les paysages visuellement exposés et les 
paysages remarquables

QUELLES DISPOSITIONS POUR DECLINER LE PADD DANS LE DOO ?

PROPOSITIONS POUR LE DOO

- Sur les sites identifiés comme sensibles :
Ą 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ Υ ŀŎŎŝǎΣ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳŜΣ ŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜΧ

Ą Demander une analyse approfondie sur les sensibilités paysagères de ces sites
Ą Porter une attention particulière sur la qualité paysagère des entrées et traversées des 

bourgs environnants
Ą 5ŜƳŀƴŘŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩh!t ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ΨǾƛƭƭŀƎŜǎ-ǊŜǇŝǊŜǎΩΣ ƭŜǎ 
ΨŦǊƻƴǘǎ ŘŜ ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜΩ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƾƴŜǎ ŘŜ ǾǳŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 
cohérents

Exemple de Montsaugeon / Village repère
aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ
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1 ςProtéger les paysages visuellement exposés et les 
paysages remarquables

QUELLES DISPOSITIONS POUR DECLINER LE PADD DANS LE DOO ?

9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ  ΨǇŀȅǎŀƎŜǊǎΩ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǎǳǊ  ƭŀ ŎŀǊǘŜ Řǳ 
PLU de Charmes-la-Côte (54)

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ

Å Article L130-1 (Espaces boisés classés)

Å Article L151-19 (Sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur 

ou à requalifier)

Å Article L151-41 (Emplacements réservés)
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1 ςProtéger les paysages visuellement exposés et les 
paysages remarquables

QUELLES DISPOSITIONS POUR DECLINER LE PADD DANS LE DOO ?

Paysages sensibles Orientations à donner

Paysages protégés règlementairement
- Respect de la règlementation en place
- Réflexion autour de la valorisation de ces 

paysages (accès, accueil, covisibilités)

Lignes de crêtes et points hauts
- Analyse plus fine de la trame visuelle, des 

perceptions, des sensibilités paysagères
- Notion de villages repères à protéger et 
Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ōƛŜƴ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ

±ŀƭƭŞŜǎ όŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜΣ ŘŜ ƭŀ aŜǳǎŜΣ ŘŜ ƭΩ!ǳōŜΣ 
ŘŜ ƭΩ!ƳŀƴŎŜΧύ

- wŞŦƭŜȄƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǾŀƭƭŞŜ ǇƻǳǊ 
préserver ces paysages identitaires du 
territoire, et proposition de création 
ŘΩh!t ΨtŀȅǎŀƎŜΩ

- Mise en valeur particulière des sites de 
source

- Protection et valorisation du patrimoine 
ƭƛŞ Ł ƭΩŜŀǳ
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1 ςProtéger les paysages visuellement exposés et les 
paysages remarquables

QUELLES DISPOSITIONS POUR DECLINER LE PADD DANS LE DOO ?

9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩ!ht Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƭŞŜ
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1 ςProtéger les paysages visuellement exposés et les 
paysages remarquables

QUELLES DISPOSITIONS POUR DECLINER LE PADD DANS LE DOO ?

9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩ!ht  ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ǎǳǊ 
un bourg de la vallée 
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¢9at{ 5Ω9/I!bD9

Ç Faut-il imposer une analyse paysagère plus poussée dans ces secteurs à enjeu ?

Ç Faut-ƛƭ ƛƳǇƻǎŜǊ ŘŜǎ h!t ΨtŀȅǎŀƎŜΩ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ Κ

Ç Faut-il demander un recensement et une protection de tous les éléments de 
patrimoine dans ces secteurs ?

Ç Quels éléments attendre dans les OAP (protection des points de vue et covisibilités, 
aménagement à vocation touristique, prescriptions en termes de mobilier et 
ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜΣ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣΧύ Κ 

Ç Faut-il réaliser des zooms spécifiques sur certains secteurs dans le DOO ?

1 ςProtéger les paysages visuellement exposés et les 
paysages remarquables
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2 ςProtéger et valoriser des itinérances de découverte 
des paysages

CE QUE DIT LE PADD

ÅDévelopper et valoriser des 
itinéraires de découverte 
privilégiée du territoire et de ses 
paysages

ÅAller vers une requalification des 
tronçons routiers les moins 
valorisants

Extrait carte PADD
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2 ςProtéger et valoriser des itinérances de découverte 
des paysages

QUELLES DISPOSITIONS POUR DECLINER LE PADD DANS LE DOO ?

PROPOSITIONS POUR LE DOO

- Repérer plus finement les itinéraires locaux remarquables et les points de vue, fenêtres 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŎƾƴŜǎ ǾƛǎǳŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎΦ

- tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǾǳŜǎ Ŝƴ ŎŀŘǊŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ Ŝǘ Ŝƴ 
préservant la trame végétale ĄRendre inconstructibles les abords de ces itinéraires (hors 
enveloppes urbaines existantes) pour protéger les coupures paysagères (y compris pour le 
bâti agricole ?)

- !ƭƭŜǊ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ όƳƻōƛƭƛŜǊ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ 
ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜΣ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΧύΦ

- Repérer les tronçons à requalifier.

- Repérer et protéger les éléments de patrimoine figurant sur les itinéraires identifiés.

- Rechercher une qualité paysagère accrue dans les bourgs traversés.
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¢9at{ 5Ω9/I!bD9

Ç Faut-il rendre les abords des itinéraires inconstructibles (hors enveloppes urbaines 
existantes) ? Y compris pour le bâti agricole ?

Ç Faut-ƛƭ ƛƳǇƻǎŜǊ ƭŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ όǇƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳŜύ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ 
identifiés ? Ou sur tout le territoire ?

Ç Faut-il étendre cet objectif de valorisation des itinéraires aux chemins de randonnée 
et autres voies douces ?

Ç Faut-ƛƭ ƛƳǇƻǎŜǊ ŘŜǎ h!t ΨtŀȅǎŀƎŜΩ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Κ 

Ç Si oui, quels éléments en attendre ? (protection des points de vue, restriction 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 
ƳƻōƛƭƛŜǊ Ŝǘ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜΣ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣΧύ

2 ςProtéger et valoriser des itinérances de découverte 
des paysages
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3 ςMaîtriser la qualité des projets urbains & villageois

CE QUE DIT LE PADD

ÅQualifier le développement des 
nouvelles constructions, en 
réduisant leur impact sur les 
paysages

ÅAméliorer la qualité des 
constructions contemporaines, en 
particulier dans les zones à 
enjeux : secteur de Langres et de 
sa périphérie, pôles secondaires, 
axes routiers majeurs, communes 
du Parc National

ÅAménager qualitativement les 
entrées / traversées de bourgs
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3 ςMaîtriser la qualité des projets urbains & villageois

QUELLES DISPOSITIONS POUR DECLINER LE PADD DANS LE DOO ?

PROPOSITIONS POUR LE DOO

- Prescrire / recommander un contenu pour les OAP en extension, déjà obligatoires dans le 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όȊƻƴŜǎ !¦ύ Υ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎΣ 
ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΧ

- Recommander des OAP «renouvellement» dans les secteurs stratégiques (friches, espaces à 
ŦƻǊǘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎΧύ
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3 ςMaîtriser la qualité des projets urbains & villageois

QUELLES DISPOSITIONS POUR DECLINER LE PADD DANS LE DOO ?

[Ωh!tΣ ƻǳǘƛƭ ŘŜ 
programmation 
qui peut 
également 
ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ 
renouvellement 
& à la 
densification 
des tissus 
existants
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3 ςMaîtriser la qualité des projets urbains & villageois

QUELLES DISPOSITIONS POUR DECLINER LE PADD DANS LE DOO ?

Le traitement des entrées et des traversées 
de villes et de villages

PROPOSITIONS POUR LE DOO

- Développer dans les PLUiles réflexions 
ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
qualitatif des entrées de bourgs

- wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘΩh!t ǇƻǳǊ 
restructurer les entrées et traversées 
peu qualitatives ?

- Inciter à une amélioration progressive 
des entrées et traversées 
problématiques (traitement trop 
routier, banalisation paysagère, etc)

9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩh!t 
« entrée de ville», 

Port Lesney
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3 ςMaîtriser la qualité des projets urbains & villageois

QUELLES DISPOSITIONS POUR DECLINER LE PADD DANS LE DOO ?

OAP «entrée de 
ville » mettant en 
ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 
paysagère du 
développement 
urbain projeté



28

3 ςMaîtriser la qualité des projets urbains & villageois

DES SECTEURS A ENJEUX DÉJÀ IDENTIFIES DANS LE PADD
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3 ςMaîtriser la qualité des projets urbains & villageois

QUELLES DISPOSITIONS POUR DECLINER LE PADD DANS LE DOO ?

Langres, entrée Nord Rolampont, entrée Nord

FaylBillot, entrée Nord LongeauPercey, entrée Sud
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3 ςMaîtriser la qualité des projets urbains & villageois

QUELLES DISPOSITIONS POUR DECLINER LE PADD DANS LE DOO ?

vǳŜƭǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ 
traversées de bourgs ?

ω tŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ 
coupure (rétrécissements,
marquages de passages piétons renforcés)
ω 5ŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ Ŝǘ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
renforcer la perception « urbaine »
ω ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ w5/ 
commerciaux
ω {ŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ

9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩh!t ζtraversée de bourg» - Grand Dole
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3 ςMaîtriser la qualité des projets urbains & villageois

QUELLES DISPOSITIONS POUR DECLINER LE PADD DANS LE DOO ?

PROPOSITIONS POUR LE 
DOO

- Insister sur les enjeux 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
traversées de bourgs : 
traitement des limites, 
requalification 
paysagère des ZAE / 
zones commerciales, 
ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 
routier

- Cibler certaines 
traversées 
problématiques en 
proposant des 
« zooms» ?
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3 ςMaîtriser la qualité des projets urbains & villageois

QUELLES DISPOSITIONS POUR DECLINER LE PADD DANS LE DOO ?

PROPOSITIONS POUR LE DOO

- wŜƭŀȅŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!±!t ŘŜ [ŀƴƎǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ κ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜǎ 
problématiques

4 entrées / traversées ciblées 
Řŀƴǎ ƭΩ!±!t ǇƻǳǊ ŘŜǎ 
« réaménagements» :

- La route de Dijon à Saints-
Geosmes

-[ΩŀǾŜƴǳŜ WŜŀƴ Lepetzà Langres 

- Le site de la gare de Langres 
Ville 

-[ΩŜƴǘǊŞŜ ƴƻǊŘ ŘŜ [ŀƴƎǊŜǎ 
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Ç Quels éléments attendre dans les OAP (implantation des bâtiments, traitement des 
ƭƛƳƛǘŜǎΣ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣΧύ Κ 

Ç Faut-il imposer des OAP «renouvellement» dans les secteurs à enjeux ?

Ç Sur quelles entrées de ville réaliser des zooms de principe dans le SCOT (Langres, 
ōƻǳǊƎǎΣΧύ Κ Cŀǳǘ-il réaliser des zooms spécifiques sur les échangeurs ?

Ç Préconise-t-on des OAP «entrées de villeset de villagesη Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
communes ? Le long des axes de découverte ?

Ç Faut-ƛƭ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜǎ ŘŜ ōƻǳǊƎǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
communes ? Le long des axes de découverte remarquables ?

3 ςMaîtriser la qualité des projets urbains & villageois
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4 ςProtéger les éléments de patrimoine bâti

CE QUE DIT LE PADD

ÅIntégrer les orientations 
existantes sur le patrimoine 
protégé

ÅValoriser le patrimoine bâti non 
protégé

ÅAccentuer les efforts de 
rénovation dans les centres 
historiques, dans une logique 
de revitalisation des centralités 
(cf. atelier Habitat)

ÅAméliorer les particularités 
architecturales historiques des 
différents secteurs du SCOT
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4 ςProtéger les éléments de patrimoine bâti

QUELLES DISPOSITIONS POUR DECLINER LE PADD 
DANS LE DOO ?

PROPOSITIONS POUR LE DOO
- 5ŜƳŀƴŘŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ 

Monuments Historiques -Ҕ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ!.C ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜǎ t[¦όƛύ

- Recommander une identification des éléments patrimoniaux non protégés dans 
ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ
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4 ςProtéger les éléments de patrimoine bâti

PROPOSITIONS POUR LE DOO

- Imposer une vigilance particulière pour les sites concernés par des SPR ou 
équivalents Ą Langres et sa périphérie, Le Montsaugeonnais

- Relayer les orientations architecturales des SPR

- wŜŎƻƳƳŀƴŘŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘǎ ό{twΣ h!t 
« patrimoine ») pour certains sites à enjeux ? Lesquels ?

Les Sites Patrimoniaux 
Remarquables

ω wŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ƭŜǎ !±!tΣ 
ZPPAUP, secteurs
Sauvegardés

ω tŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴŜ 
protection renforcée du
patrimoine
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4 ςProtéger les éléments de patrimoine bâti

¢9at{ 5Ω9/I!bD9

Ç Quels outils prescrire ou recommander pour valoriser le patrimoine remarquable 
(OAP «renouvellement», outils opérationnels, cahiers de recommandations, sites 
ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣΧύ Κ

Ç Faut-il développer ces outils uniquement sur les bourgs «exceptionnels», ou les 
étendre / généraliser ?

Ç Faut-il généraliser les inventaires du petit patrimoine dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Κ

Ç5ŀƴǎ ǉǳŜƭǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛƴǎƛǎǘŜǊ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ όtbwΣ hD{ΣΧύ Κ
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5 ςAccompagner les pratiques agricoles

CE QUE DIT LE PADD

ÅConcilier activité agricole 
et respect des qualités 
paysagères du territoire

ÅConserver et renforcer la 
diversité de la trame 
végétale rurale

ÅHomogénéiser les 
prescriptions en termes 
de bâti agricole
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5 ςAccompagner les pratiques agricoles

QUELLES DISPOSITIONS POUR DECLINER LE PADD DANS LE DOO ?

PROPOSITIONS POUR LE DOO

- tǊƻǘŞƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ōƻǎǉǳŜǘǎΣ ŀǊōǊŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ 
arbres isolés et haies portant une valeur patrimoniale et/ou paysagère 

- wŞƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ΨŎƻƳǇŀƎƴŜǎΩ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ secteurs simplifiés :
- Arbres isolés à la croisée des chemins ou en plein champ
- !ǊōǊŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ routes et accès agricoles
- .ƻǎǉǳŜǘǎ ŘŜ ΨǇƭŜƛƴ ŎƘŀƳǇΩ
- Haies vives champêtres en limite de parcelles agricoles

- Restaurer de vraies lisières en bordure de boisement (bandes enherbées non cultivées) et 
protéger les chemins ruraux de lisière

- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ tŀǊŎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
territoire (maintien de la surface existante de prairie et accroissement de 15% de la surface des 
prairies temporaires). [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎΦ

Eléments de la charte du Parc (Objectif 6 ςMesure 1)
- La destruction de haies, boisements rivulaires, arbres isolés dans prairies 

patrimoniales est interdite.
- [ŀ ŎƻǳǇŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ōƻǎǉǳŜǘǎ Ŝǎǘ ŜƴŎŀŘǊŞŜΦ
- ¦ƴ Ψtƭŀƴ !ǊōǊŜΩ Ŝǎǘ Ł ƛƴƛǘƛŜǊ
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5 ςAccompagner les pratiques agricoles

DES SECTEURS A ENJEUX DÉJÀ IDENTIFIES DANS LE PADD
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5 ςAccompagner les pratiques agricoles

QUELLES DISPOSITIONS POUR DECLINER LE PADD DANS LE DOO ?

PROPOSITIONS POUR LE DOO
- LƳǇƻǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ t[¦ƛ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎΣ Ŝǘ ƭŜǳǊ 

attribuer un règlement adapté et spécifique.
- 5ƻƴƴŜǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

puissent exploiter.

Prescriptions Recommandations

IMPLANTATION :
- Respecter les courbes de niveau.
- Respecter les lignes de forces du paysage.
- Regrouper les bâtiments et veiller à une 

organisation judicieuse entre eux.

IMPLANTATION :
- Eviter les constructions en ligne de crête.

CONSTRUCTION :
- Couleurs de façades et toitures ni claires, ni vives, 

ni réfléchissantes.
- LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŀǊōƻǊŞŜ Ŝǘ 

arbustive (espèces locales).

CONSTRUCTION :
- Eviter les coloris verts.
- Favoriser une architecture contemporaine et 
ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ōƻƛǎΦ

Eléments de la charte du Parc (MARcoeurn° 23 et annexe 1)
- LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ΨŁ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΩ Ŝǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ
- Implantation en ligne de crête proscrite
- En façade, les couleurs sont de teinte naturelle ou de tons en harmonie avec la palette naturelle du site ou des constructions environnantes
- En toiture, les couleurs sont de tons en harmonie avec la palette naturelle du site ou des constructions environnantes
- Blanc proscrit
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5 ςAccompagner les pratiques agricoles

QUELLES DISPOSITIONS POUR DECLINER LE PADD DANS LE DOO ?

PROPOSITIONS POUR LE DOO

- 5ƻƴƴŜǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
constructions agricoles, que les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ŜȄǇƭƻƛǘŜǊΦ

9ȄǘǊŀƛǘǎ Řǳ DǳƛŘŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ 
agriculteurs ςCAUE Rhône

9ȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ōŃǘƛ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ł aŞƘƻƴŎƻǳǊǘ όрпύ



43

5 ςAccompagner les pratiques agricoles

¢9at{ 5Ω9/I!bD9

PROTECTION DE LA DIVERSITE VEGETALE RURALE :

Ç WǳǎǉǳΩƻǴ Ŧŀǳǘ-il aller ?

Ç Impose-t-ƻƴ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎΣ ōƻǎǉǳŜǘǎ Ŝǘ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ 
dans les secteurs identifiés par le DOO?

Ç Impose-ton la réintroduction de trame végétale dans les secteurs identifiés ? 

Ç Si oui, étend-ƻƴ ŎŜǎ н ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΚ

Ç tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Υ ǉǳŜƭ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ Ŝǘ ǉǳŜƭǎ ƻǳǘƛƭǎ Κ

ENCADREMENT DU BÂTI AGRICOLE

Ç WǳǎǉǳΩƻǴ Ŧŀǳǘ-il aller ? Doit-on être précis dans les prescriptions pour atteindre une 
ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΚ όŎǊƻǉǳƛǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƴǳŀƴŎƛŜǊ Χύ

Ç Quelle portée ont vraiment les documents réglementaires en pratique ? (absence de 
contrôles)
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6 ςMaîtriser le développement éolien

CE QUE DIT LE PADD

ÅSuivre le développement 
éolien

ÅProtéger les espaces et 
paysages sensibles
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6 ςMaîtriser le développement éolien

QUELLES DISPOSITIONS POUR DECLINER LE PADD DANS LE DOO ?

PROPOSITIONS POUR LE DOO

- Suivre le règlement de la Charte du Parc dans son enceinte.
- {ǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ 55¢ ϧ !ƎŜƴŎŜ Coüasonsur la Capacité des paysages 

à accueillir le développement éolien en Haute-Marne
- Soit juste en posant les grands principes par écrit sous forme de prescriptions à décliner
- {ƻƛǘ Ŝƴ ŦƛƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ψƴƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎΩ Řŀƴǎ ƭŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ DǊŀǇƘƛǉǳŜΦ

Eléments de la charte du Parc (Marcoeurn°19)
[ΩŞƻƭƛŜƴ Ŝǎǘ ōŀƴƴƛ Řǳ ŎǆǳǊ Řǳ tŀǊŎ όǎŀǳŦ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ƻǳ 

agricoles sous certaines conditions).
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6 ςMaîtriser le développement éolien

QUELLES DISPOSITIONS POUR DECLINER LE PADD DANS LE DOO ?

9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŀ Capacité des paysages à accueillir le développement 
éolien en Haute-Marne ςDDT Coüasnon


